Telephone portable au lycée et a l'internat

Par meggie, le 14/09/2010 a 16:30
Bonjour,
Je suis au lycée et a l'internat. le soir ils nous confisque nos portable, en ont-ils le droit ?

Répondez moi svp.

Par Tisuisse, le 14/09/2010 a 18:03
Bonjour,

Si c'est mentionné dans le réglement intérieur, oui, c'est tout a fait [égal. La nuit, en internat,
on dort.
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